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Session d’hiver 2009 
Finances, sécurité sociale et service public

Pour Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, les objets les plus importants à traiter lors de la présente session d’hiver s’annoncent sous de fâcheux auspices. En effet, du programme d’économies mis sur pied par le Conseil fédéral à la libéralisation prévue du marché postal, en passant par les révisions de l’AVS et de la LACI, les objets qui seront traités au Parlement sont inopportuns ou proches de l’échec. La seule et unique lueur d’espoir porte sur l’initiative parlementaire « Un enfant, une allocation » qui devrait enfin offrir une allocation à tous les enfants. 

L’acuité de la crise a mis en pleine lumière l’importance – pour l’économie et la société - de l’Etat, du service public et de la sécurité sociale. Au lieu de tirer de cette expérience les enseignements nécessaires, le Parlement poursuivra son bonhomme de chemin comme à l’accoutumée. Des programmes d’économies inopportuns mis sur pied par la Confédération, la libéralisation du service public et le démantèlement social sont en discussion.
Plan financier 2011 - 2013: la conjoncture sera définitivement mise à mal au lieu d’être soutenue
Après que le Parlement a décidé des programmes de stabilisation de l’ordre de près de 2 milliards de francs pour l’année 2009 et de 1,3 milliard de francs pour l’année 2010, Hans-Rudolf Merz, ministre des finances, présente maintenant un plan financier dans lequel il est prévu de réaliser chaque année des économies d’environ 1,5 milliard de francs, de 2011 à 2013. Avec pareil procédé, la Confédération menace d’étrangler les effets des programmes de stabilisation et d’anéantir la relance attendue pour ces années-là. De plus, des tâches aussi centrales et décisives pour l’avenir de la Suisse que la promotion des énergies renouvelables avec un fonds solaire (motion Sommaruga, déjà approuvée par le Conseil des Etats) ou le financement de l’impulsion à donner à l’offre de structures d’accueil parafamilial pourraient être concernées par ces mesures. Pareilles économies ne sont que pure bêtise du point de vue de la politique économique.
La révision de l’assurance-chômage est un échec 
Une assurance-chômage dont le financement est sûr et qui offre des prestations bien aménagées est essentielle pour maintenir la flexibilité du marché du travail en Suisse. Le projet de loi relatif à l’AC, qui figurera au programme du Conseil national pendant la session d’hiver, remet en question aussi bien la sûreté du financement que les bonnes prestations. D’une part, une réduction des prestations de l’ordre de 550 millions de francs est prévue. Ces diminutions sont radicales: ainsi, la période de cotisation devrait augmenter et le nombre d’indemnités journalières devrait être réduit. Il est absolument inacceptable que les personnes qui travaillent de toute façon déjà dans la flexibilité soient les premières à être concernées par ces diminutions de prestations. D’autre part, les propositions de financement manquent de sérieux: ainsi, l’assainissement du Fonds – dont la dette s’élèvera à 11 milliards de francs d’ici à fin 2010 - durera environ 24 ans, soit jusqu’en 2034! Un horizon dangereusement lointain pour une assurance sociale qui est tributaire de la conjoncture (voir également l’article de Susanne Blank figurant dans le présent service de presse).
Révision de l’AVS: des petits jeux tactiques à l’issue incertaine 
Lors de sa dernière séance, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national a décidé de compenser le versement anticipé de la rente AVS pour les personnes dont le revenu est faible ou moyen. La compensation sociale de la retraite flexible, décidée par la majorité des membres de la Commission, répond en grande partie au modèle proposé par Travail.Suisse. Il y a un an encore, cette même Commission rejetait toute idée de compensation sociale. Il existe donc de sérieux doutes que cette volte-face s’inspire vraiment de l’idée qu’une compensation sociale est nécessaire. Bien au contraire, de petits jeux tactiques ont été pratiqués, ce dont témoignent les nombreuses abstentions. Une chose est pourtant certaine pour Travail.Suisse: une 11e révision de l’AVS sans véritable compensation sociale, mais avec un démantèlement social, entraînera inévitablement un référendum. Et un relèvement de l’âge de la retraite pour les femmes sans véritable flexibilisation n’aurait pas la moindre chance en cas de votation populaire, comme l’a déjà montré la votation fédérale de 2004. 

Libéralisation du marché postal: uniquement moyennant un financement plus sûr des services de base et une convention collective de travail (CCT) obligatoire 
Avec la nouvelle loi sur la poste, on devrait s’acheminer vers une libéralisation des services postaux en Suisse. Cela ne sera acceptable pour Travail.Suisse que si les conditions cadres sont posées correctement, ce qui n’est toutefois pas le cas dans le projet de la nouvelle législation concernant le marché postal. D’une part, il faut mieux assurer le financement des services de base. Pour Travail.Suisse, le monopole des lettres est le moyen le plus simple et le plus efficace d’assurer les services de base. D’autre part, la libéralisation de ce marché ne doit pas mener à ce que la concurrence s’exerce sur le dos des employés. Les expériences faites dans d’autres pays sont très négatives à cet égard. Pour empêcher une évolution semblable, il faut inclure dans la loi une obligation de mettre en place une convention collective de travail pour la branche.
Un enfant, une allocation: on touche au but 
Travail.Suisse a lancé en 2001 déjà l’initiative populaire fédérale « Pour de plus justes allocations pour enfants ». L’un des principaux objectifs de cette initiative était de procurer une allocation à chaque enfant. Sur la pression exercée par cette initiative, le Parlement a ensuite décidé d’élaborer une loi qui a certes apporté des améliorations substantielles aux familles, mais qui ne prévoit malheureusement pas, aujourd’hui comme hier, d’attribuer une allocation à chaque enfant. Les choses devraient maintenant changer, grâce à l’initiative parlementaire déposée par Hugo Fasel. Nous touchons au but, après que les commissions compétentes du Conseil national et du Conseil des Etats l’ont déjà approuvée. 
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